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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 38, insérer l'article suivant:

Les priorités de santé publique mentionnées à l’article L. 4133-1 du code de la santé publique 
incluent la formation à la prévention et aux enjeux de diagnostic, de traitement et de suivi de la 
maladie de Lyme, y compris sous sa forme chronique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé par cet amendement d’inclure, au sein des priorités de santé publique, la nécessaire 
formation à la prévention, aux enjeux de diagnostic, de traitement et de suivi de la borréliose de 
Lyme, y compris sous sa forme chronique.


